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Une matrice d'accompagnement est un document qui déroule une procédure. Elles s'adressent 
prioritairement aux élèves reconnus en situation de handicap pour lesquels leur usage est 
recommandé. Elle peut être présentée en tant qu’aménagement lors d’un examen.

Elles servent à aider l’élève à surmonter le caractère anxiogène d’une situation en lui 
proposant un cadre permanent et une structuration du temps et des tâches à réaliser 
(y compris lors d’interactions sociales avec un examinateur)

Eʩ{b˞τatio˅ Les matrices sont établies par les enseignants, ou à défaut par les éducateurs, 
les parents (quelqu’un qui connaît l’épreuve à passer et l’autisme de l’élève) 
La matrice d’une épreuve est adaptée à un individu (en fonction de son profil)

➔ Déclencheur de l’action 
➔ Support de brouillon où mettre ses idées 
➔ Fil conducteur, comme des rails à suivre 
➔ Liste des actions à effectuer, cognitives et sociales 
➔ Réconfort d’un outil connu, lors du stress en examen
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Objectif : fournir un outil pour  pallier l'hyper perception et le  
déficit des fonctions exécutives
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Les matrices font l’objet d’un entraînement sur le long terme qui permet 
d’amender le support et la procédure afin de les rendre pleinement 
opérationnels.

Les matrices définitives pour chaque épreuve sont 
déposées en annexe du dossier de demande 
d’aménagements aux examens, en 2 exemplaires. 

Vylȳdatio˅

La demande doit être formulée au plus 
tard à la date limite d'inscription à 

l'examen concerné.

Au vu de la situation particulière du candidat, 
le médecin désigné par la CDAPH rend un 
avis qu'il adresse au candidat et au directeur 
du SIEC d'Arcueil qui décide des 
aménagements. La décision est notifiée au 

candidat. Si accord, un 
exemplaire est retourné avec 
tampon derrière, à utiliser le jour 
de l’examen. 

https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo14
/MENE2204112C.htm 
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